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ARTICLE 16

À l’alinéa 16, après le mot :

« écologique »,

insérer les mots :

« ou à la souveraineté nationale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La relance de l'industrie doit se faire sur ses deux jambes, à savoir la conciliation des enjeux de 
transition écologique et de souveraineté nationale. Tel est le sens du présent amendement.


